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Agréation en Massage Initiatique 
& Thérapie Corporelle Quantique

Bulletin d’inscription

A renvoyer ou à faxer à l’asbl “Ressourcements” : Welriekendedreef 45 - B-3090 Overijse  
Tél : +32-2-657 65 37  •  E-mail : info@ressourcements.be

Nom…………………………………… Prénom……………………………… Date de naissance……………………Sexe…………
Adresse…………………………………………………………………………………………………………N°……………Bte……………
Code Postal…………………… Localité ……………………………………………………………………………………………………
GSM……………………………………………`E-mail ……………………………………………………………………………… 
Année de votre formation en Massage Initiatique…………………………… Groupe ……………………………………
Date de votre certification ……………………………………………………………………………………………………………
Votre Promotion en Thérapie Corporelle Quantique : ……………………………………………………………………… 
Votre date de certification en Thérapie Corporelle Quantique : ………………………………………………………… 

o  Je m’inscris aux sséances de supervision en Massage Initiatique : l’inscription à vie revient à 300€ 
Pour être reconnu comme Praticien(ne) en Massage Initiatique agréé(e), un minimum de 30h de supervsion de groupe sont 
requises. Pour ce faire, deux possibilités  vous sont offertes : un mercredi  soir par mois de 19h à 22h(3h), et/ou un vendredi 
matin par mois de 9h à 12h (3h). 

o  Je m’inscris aux séances de supervisions en Thérapie Corporelle Quantique:  l’inscription à vie revient à 300€ 
Pour être reconnu comme Thérapeute Corporel Quantique agréé(e), un minimum de 30h de supervsion de groupe sont 
requises. Pour ce faire, deux possibilités vous sont offertes : un mercredi  soir par mois de 19h à 22h (3h), et/ou un vendredi 
matin par mois de 9h à 12h (3h).

Il est impératif de vous inscrire en plus via le site pour chaque soirée ou matinée de supervision. Pensez à vous désinscrire via le site si vous 
avez un empêchement. En effet, un minimum de 3 personnes est requis pour que la supervision ait lieu.  

Modalités de paiement des séances de supervision

A : paiement en 1 fois
o Je paie le montant total en une fois, soit 300€  
 o en espèces, o par virement au compte de l’asbl Ressourcements n° BE61 3101 6268 1517 
 
B : Paiement en espèves à chaque supervision 
o Je paie en espèces à chaque supervision : 30€ x 10 

Veuillez indiquer, ci-dessous, la mention “Pour accord. Lu et approuvé”.
   
Mention    Date                   Signature



Conditions requises pour être reconnu  en tant que Praticien(ne) agréé(e) en Massage Initiatique

- Etre certifié en Massage Initiatique
- Avoir participé à un minimum de 30h de supervision de groupe (ou un nombre d’heures à définir pour des séances individuelles) en tant que Praticin(ne) 
en Massage Initiatique. Il vous est déjà possible d’apparaître sur le site de Ressourcements en tant que « Praticien(ne) en Massage Initiatique en cours 
d’agréation » le temps que vos 30h de supervision soit accomplies. 
- Pratiquer avec un statut officiel en tant qu’indépendant à titre complémentaire ou principal, être dans un statut transitoire (style Azimut, Smart, ou autres 
couveuses d’entreprise,…), ou être pensionné actif.
- Pouvoir certifier sur l’honneur que vous pratiquez régulièrement le Massage Initiatique à l’occasion des mises à jours annuels de la liste des Praticien(ne)s 
agréés en Massage Initiatique. 
  
 
 
Conditions requises pour être reconnu en tant que Thérapeute Corporel Quantique agréé

- Etre certifié en Thérapie Corporelle Quantique
- Avoir participé à un minimum de 30h de supervision de groupe  (ou un nombre d’heures à définir pour des séances individuelles)  en tant que Thérapeute 
Corporel Quantique. Il vous est déjà possible d’être présent sur le site avec la mention « Thérapeute Corporel Quantique en cours d’agréation » le temps 
que vos 30h de supervision de groupe soit accomplies. 
- Pratiquer avec un statut officiel en tant qu’indépendant à titre complémentaire ou principal, être dans un statut transitoire (style Azimut, Smart, ou autres 
couveuses d’entreprise,…), ou être pensionné actif.
- Pouvoir certifier sur l’honneur que vous pratiquez régulièrement la Thérapie Corporelle Quantique, à l’occasion des mises à jour annuelles de la liste des 
Thérapeutes Corporels Quantiques agréés.  
 
 
 
Les bénéfices de l’agréation

- Pouvoir être repris dans la liste officielle des Praticen(ne)s en Massage Initiatique et Thérapeutes Corporels Quantiques agréés.
- Pouvoir être repris sur le site officiel de l’Ecole Belge de Massage Initiatique & Thérapie Corporelle Quantique, hébergé sur le site du Centre 
Ressourcements.
- Pouvoir être présent gratuitement sur les différents salons auxquels l’Ecole Belge de Massage Initiatique & Thérapie Corporelle Quantique participe 
(Salon Valériane à Namur, Salon Etre Plus à Wavre,…) et pouvoir distribuer vos cartes de visite, vos dépliants, …
- Pouvoir être présent sur les publicités collectives présentant le Massage Initiatique & Thérapie Corporelle Quantique dans des supports tels qu’Etre Plus, 
BioInfo, BioTempo,…

°°°2 Modalités d’inscription


